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Ordonnance sur les identifiants uniques et les dispositifs antieffraction sur les 
emballages de médicaments à usage humains 
 
 
Monsieur le conseiller fédéral,  
 
La procédure de consultation du 22 octobre 2019 sur l’objet cité en titre nous est bien parvenue 
et nous vous en remercions. 
 
Bien que la Suisse ne soit encore que très peu concernée par l’introduction de contrefaçons 
dans son système d’approvisionnement, nous devons protéger les patients de ce risque à 
venir. 
 
Dans ce sens, nous sommes d’avis qu’il est nécessaire d’apposer un système de sécurité sur 
tous les emballages de médicaments, y compris ceux non-soumis à ordonnance. En outre, les 
statistiques étant d’intérêt général, il serait souhaitable que l’OFSP les publie une fois par an. 
 
Cela étant, le Conseil d’État neuchâtelois est d’avis que la législation suisse ne devrait pas, 
dans toute la mesure du possible, se singulariser par rapport à la législation européenne, de 
façon à éviter des entraves pour l’accès au marché suisse ou des motifs de surcoûts pour les 
consommateurs de notre pays. 
 
En raison du caractère facultatif de l’apposition des systèmes de sécurité, nous ne pouvons 
soutenir le projet tel que soumis à consultation. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le conseiller fédéral, à l'expression de notre haute 
considération  
 
Neuchâtel, le 29 janvier 2020 
 
 

Au nom du Conseil d'État : 
Le président, La chancelière, 
A. RIBAUX S. DESPLAND 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexe : formulaire de réponse 






